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1. ANALYSE DE LA COMPATIBILITE DU PROJET MAGEO 

AVEC LE PLU 

1.1.  LE PADD 

Les orientations générales d’aménagement et d’urbanisme retenues pour l’ensemble de la commune 
sont les suivantes : 

 le développement urbain, 

 le développement économique, 

 la mise en valeur du patrimoine architectural traditionnel de la commune, 

 la protection et mise en valeur d’un cadre paysager et environnemental de qualité, 

 la prise en compte des risques d’inondation. 

 
Le projet de mise au gabarit de l’Oise, par la prise en compte du Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation, respecte les orientations du PADD. 
 
Le projet de MAGEO est compatible avec le PADD. 
 
 

1.2.  LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

Aucune orientation particulière d’aménagement n’est recensée sur le territoire communal. 
 
 

1.3.  ZONAGES REGLEMENTAIRES  

Sur la commune de Rhuis, le projet MAGEO (emprises du projet et bande de DUP) concerne le secteur 
Ni et le sous-secteur Nic de la zone N. 
 
De manière générale, la zone N correspond à une zone naturelle à protéger en raison de la qualité des 
sites, des milieux naturels, des paysages ou des risques. 
Le secteur Ni de la zone N correspondant aux zones rouges du PPRI dans lesquelles toute construction 
est interdite, à l’exception de celles prévues par le PPRI dans les conditions fixées dans le règlement.  
Le sous-secteur Nic correspond à une zone traversée par un corridor biologique. 
 
Dans ces secteurs, le projet MAGEO consiste à rescinder les berges et à draguer l’Oise. 
 
Selon l’article N2, il est mentionné que dans le secteur Ni et le sous-secteur Nic, sont autorisés sous 
conditions « les ouvrages, constructions ou installations techniques ou fonctionnels nécessaires à la 
surveillance, l'entretien ou la gestion de la rivière (Oise) ». 
 
Précisons que le projet MAGEO veille au respect des dispositions du Plan de Prévention des Risques 
d’Inondations (PPRI) de la rivière de l’Oise.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Toutefois, d’après le règlement, il n’apparait pas de manière explicite que les aménagements liés 
au projet MAGEO soient autorisés dans le secteur Ni et le sous-secteur Nic. 
 
Il est donc proposé de modifier le règlement de la zone N, et plus particulièrement du secteur Ni 
et du sous-secteur Nic, afin d’y autoriser explicitement le projet MAGEO. 
 
 

1.4.  EMPLACEMENTS RESERVES 

Le plan de zonage et la liste des emplacements réservés du Plan Local d’Urbanisme ne mentionnent 
pas d’emplacement réservé pour le projet MAGEO. 
 
Aucun emplacement réservé ne se trouve au niveau des emprises du projet.  
 
Toutefois, il est proposé de mettre en place un emplacement réservé au profit du projet MAGEO dans le 
cadre du dossier de mise en compatibilité du Plan Local d’urbansime afin qu’apparaissent explicitement 
les emprises nécessaires à l’élargissement de l’Oise au plan de zonage. 
 
Il s’agira de l’emplacement réservé n°2 et sa surface est estimée à 39 697 m2. 
 
La liste des emplacements réservés doit être modifiée en conséquence. 
 
 

1.5.  ESPACES BOISES CLASSES 

D’après l’article L.113-1 du code de l’urbanisme : « Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer 
comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non 
du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer 
également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, des plantations d'alignements ». 
 
Les espaces boisés classés sont également reportés sur les plans de zonage.  
 
Aucun espace boisé classé n’est impacté par les emprises du projet. 
 
 

1.6.  ESPACES VERTS PROTEGES OU BATI PROTEGE PAR LES 

ARTICLES L. 151-19 ET L. 151-23 DU CODE DE L’URBANISME 

D’après L.151-19 du code de l’urbanisme « Le règlement peut identifier et localiser les éléments de 
paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à 
protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et 
définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. »  
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D’après L.151-23 du code de l’urbanisme « Le règlement peut identifier et localiser les éléments de 
paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour 
la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, 
les prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, ces 
prescriptions sont celles prévues aux articles L. 113-2 et L. 421-4. 
Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au 
maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, 
le cas échéant, les desservent. » 
 
Il n’a pas été répertorié d’espace vert protégé ou bâti protégé au titre des articles précédents au 
niveau du projet. 
 
 

1.7.  SYNTHESE DES MODIFICATIONS A APPORTER  

 
Afin de rendre compatible le Plan Local d’Urbanisme de Rhuis avec le projet MAGEO, il convient de :  

 modifier le règlement du secteur Ni et du sous-secteur Nic concernés par les emprises du 
projet MAGEO et par la bande de DUP,  

 créer un emplacement réservé sur le plan de zonage au droit des emprises du projet 
(emplacement réservé n°2 d’une surface de 39 697 m2), 

 actualiser la liste des emplacements réservés par l’ajout de l’emplacement réservé n°2. 
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2. PRESENTATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

DANS SON ETAT ACTUEL 

2.1.  REGLEMENT ACTUEL 
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2.2.  PLAN DE ZONAGE ACTUEL 
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Figure 1 : Plan de zonage actuel de la commune de Rhuis 
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2.3.  LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES ACTUELS 

 
Dans le PLU de Rhuis, les emplacements réservés font l’objet d’une pièce annexe séparée. Cette pièce 
regroupe le tableau des emplacements réservés de la commune (ci-après) et un extrait de plan 
cadastrale où figure l’emplacement réservé. 
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3. PRESENTATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

DANS SON ETAT FUTUR 

3.1.  REGLEMENT APRES MISE EN COMPATIBILITE 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

- les aménagements, ouvrages, constructions ou installations d’intérêt général liés au projet de Mise 
Au Gabarit Européen de l’Oise  
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3.2.  PLAN DE ZONAGE APRES MISE EN COMPATIBILITE 
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Figure 2 : Plan de zonage proposé de la commune de Rhuis 
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3.3.  LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES APRES MISE EN 

COMPATIBILITE 

 

 

2 Projet MAGEO et ses 
aménagements connexes 

 

Etat 39 697 m2 
Section A n°3p, 4p, 5p, 6p, 8p, 

9p, 10p, 17p, 18p, 19p, 20p, 21p, 
410p, 428p 
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